
C.D.A.M.         2014 / 2015 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2 5ème Journée : 10/04/2015 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

CCCF NICE 1 PRB : pas de lettre de poule 
RETARD FEUILLE DE RENCONTRE 3€  

ANTIBES 4: D1A 
ANTIBES 5: D5 
 

EQUIPE INCOMPLETE   
AVERTISSEMENT  

SOPHIA 4: D2A 
TOURETTE LEVENS 5: D5 
STELLA SPORTS MR 5: D2B 

 
COMMISSION SPORTIVE  

 
RAPPEL: Une d'équipe en face d'un exempt à huit jours à partir e la date de la rencontre pour 
m'envoyer une composition d'équipe. Dans le cas contraire c'est l'équipe ayant jouer le tour précédent 
qui sera prise en compte, avec toutes les conséquences de brûlage, ces joueurs ne pouvant pas  
participer à une autre rencontre dans cette journée. 
  
3 équipes ne m'ont pas envoyer de composition: SOPHIA 6, STELLA 5 et NICE CAVIGAL 12 
 
09060074 AO TOURRETTE LE 5  ( 3 ) contre 09060102 ASPTT SMASH 6  ( 11 

Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D5  Poule : A Journée 17 Date : 27/03/2015 
0617026 SCHAFF FREDERIC AO TOURRETTE LE Brulage type : Cas B 
30/01/2015     13/02/2015     20/02/2015     27/03/2015 
Tour : 13         Tour : 14         Tour : 15       Tour : 17 
D5 06 A 5        D4 06 B 4       D4 06 B 4       D5 06 A 5 
Ce joueur ayant fait 2 tours en D4 ne peut plus jou er en D5. 
Résultat: Ce joueur perd les points des 2 parties g agnées. Le score devient 13 - 1 pour ASPTT SC 
GRASSE. 
 Tourette est considérée ayant joué à 3 joueurs . 
 
09060064 LE CANNET CATT 10 (13) contre 09060114 SOPHIA TT 6  ( 1) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2  Poule : A Journée 17 Date : 27/03/2015 
0617008 BURGEAT WILLIAM SOPHIA TT Brulage type : Cas A 
   27/03/2015     27/03/2015 
     Tour : 17        Tour : 17  
     D2 2A 4           D4 A 6 
Ce joueur ayant fait le tour précédent en D4A 6 pas  de compo d'équipe pour l'exempt devient donc 
titulaire de l'équipe 6 en cette 5ème journée et ne  peut participer dans la même journée en D2 
Résultat: ce joueur n'ayant rien gagné , le score r este inchangé et Sophia est considérée ayant joué à  3 
joueurs. 
 
 
 



09060090 CHATEAUNEUF 2 (9) contre 09060085 STELLA SPORTS M  5 ( 5 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2  Poule : B Journée 17 Date : 27/03/2015 
0612376 BURZIO ALAIN STELLA SPORTS M Brulage type : Cas A 
27/03/2015         27/03/2015 
Tour : 17             Tour : 17 
D2 B 4                 D4  C 5 
Ce joueur ayant fait le tour précédent en D4 C 5 pa s de compo d'équipe pour l'exempt devient donc 
titulaire de l'équipe 5 en cette 5ème journée et ne  peut participer dans la même journée en D2 
Résultat: Ce joueur perd les points des 3 parties g agnées. Le score devient 12 - 2 pour CHATEAUNEUF . 
STELLA MR est considérée ayant joué à 3 joueurs . 
 


